
Six exemples pour bien faire son choix

Calcul de l'épargne transmise. Hypothèse sans plus ou moins value, sans appliquer les frais propres aux contrats,
économie d’impôts réinvestie avec le PER.

Marie a désigné son fils comme seul
bénéficiaire de son PER/assurance-vie.
Le taux appliqué pour les droits de
succession est de 20 %, car l’actif
successoral comprend d’autres biens.
Il n’y a pas d'impôt avec l’assurance-vie,
car le capital transmis est inférieur à
l’abattement.
Résultat : le PER sort vainqueur car la TMI
en phase d’épargne est plus élevée que les
droits de succession. L’économie d’impôt
permet donc de les couvrir et offre un effet
de levier important.

TMI

Capacité d’épargne
annuelle nette

Investis pendant

8.000 €

104.000 €80.000 €
Assurance-vie PER

10

Avantage PER : + 12 %

Base taxable

Taux appliqué

Impôt net à payer

73.500 €

20 %

14.700 €

30.500 €152.500 €
0 €

0 %

0 €

80.000 € 89.300 €

M arie

€

Abattement

Fabian a désigné ses trois enfants bénéficiaires
de son PER/assurance-vie. Le taux appliqué pour
les droits de succession est de 30 %, car l’actif
successoral comprend d’autres biens. Il n’y a pas
d’impôt avec l’assurance-vie car le capital
transmis est inférieur à l’abattement.
Résultat : avec le PER, bien que la TMI (en phase
d’épargne) soit égale au taux des droits de
succession et que l’abattement soit divisé par 3,
le cadeau fiscal permet quand même à ce
produit de conserver son avantage sur
l’assurance-vie. Mais le résultat s’inverse à partir
de 10.000 € de versements nets annuels.

TMI

Capacité d’épargne
annuelle nette

5.000 €

65.000 €50.000 €
Assurance-vie PER

Avantage PER : + 9 %

Base taxable

Taux appliqué

Impôt net à payer

11.501 €

30 %

3.450 €

10.166 €152.500 €
0 €

0 %

0 €

16.667 € 18.216 €

Fabian

€

Abattement

Rebecca a désigné ses deux enfants comme
bénéficiaires de son PER/assurance-vie. Le
taux appliqué pour les droits de succession est
de 40 %, car l'actif successoral comprend
d'autres biens.
Résultat : pour le PER, même avec des droits
supérieurs à la TMI (en phase d’épargne) et un
abattement divisé par 2, ce scénario est encore
légèrement favorable à ce produit car
l’avantage fiscal permet de compenser une
imposition élevée. Le résultat s’inverse à
5.500 € de capacité d’épargne annuelle.

TMI

Capacité d’épargne
annuelle nette

5.000 €

65.000 €50.000 €
Assurance-vie PER

Avantage PER : + 2,4 %

Base taxable

Taux appliqué

Impôt net à payer

17.250 €

40 %

6.900 €

15.250 €152.500 €
0 €

0 %

0 €

25.000 € 25.600 €

Rebecca

€

Abattement

Fabrice a désigné ses deux enfants comme
bénéficiaires de son PER/assurance-vie.
Le taux appliqué pour les droits de succes-
sion est de 40 %, car l’actif successoral
comprend d'autres biens. Il n’y a pas
d’impôt avec l’assurance-vie car le capital
transmis est inférieur à l'abattement.
Résultat : avec une TMI en phase d’épargne
presque identique au taux (élevé) des droits
de succession et des sommes importantes,
l’écart se réduit et joue légèrement en
faveur de l’assurance-vie.

TMI

Capacité d’épargne
annuelle nette

8.000 €

112.800 €80.000 €
Assurance-vie PER

10

Avantage assurance-vie : + 0,2 %

Base taxable

Taux appliqué

Impôt net à payer

41.150 €

40 %

16.460 €

15.250 €152.500 €
0 €

0 %

0 €

40.000 € 39.940 €

Fabrice

€

Abattement

Jean-Laurent a désigné ses deux enfants
bénéficiaires de son PER/assurance-vie.
Le taux des droits de succession est de 40 %,
car l’actif successoral comprend d’autres
biens.
Résultat : ce scénario est très favorable au
PER, car il est comparé avec des versements
après 70 ans sur un contrat d’assurance-vie.
Des sommes qui seront concernées par
le même abattement réduit à 30.500 €
et à se partager entre bénéficiaires.
Pour des versements après 70 ans,
le PER gagne toujours.

TMI

Capacité d'épargne
annuelle nette

8.000 €

112.800 €80.000 €
Assurance-vie PER

10

Avantage PER : + 32,7 %

Base taxable

Taux appliqué

Impôt net à payer

41.150 €

40 %

16.460 €

15.250 €15.250 €
24.750 €

40 %

9.900 €

30.100 € 39.940 €

Jean-Laurent

€

Abattement

Ioanis a désigné ses deux enfants comme
bénéficiaires de son PER/assurance-vie. Le
taux appliqué pour les droits de succession est
de 45 %, car l’actif successoral comprend
d'autres biens. Il n’y a pas d’impôt avec
l’assurance-vie car le capital transmis est
inférieur à l’abattement.
Résultat : de forts droits de succession et des
sommes importantes jouent en défaveur du
PER. Les taux sont ici si élevés que très peu de
personnes sont concernées en France. Pour
que le PER retrouve son avantage, il ne
faudrait pas (ou peu) dépasser l’abattement.

TMI

Capacité d'épargne
annuelle nette

15.000 €

435.000 €300.000 €
Assurance-vie PER

20

Avantage assurance-vie : + 19 %

Base taxable

Taux appliqué

Impôt net à payer

202.250 €

45 %

91.013 €

15.250 €152.500 €
0 €

0 %

0 €

150.000 € 126.488 €

Ioanis

€

Abattement

104.000 €80.000 € Capital pour chaque enfant 21.667 €16.667 € Capital pour chaque enfant

32.500 €25.000 € Capital pour chaque enfant 56.400 €40.000 € Capital pour chaque enfant

56.400 €40.000 € Capital pour chaque enfant 217.500 €150.000 € Capital pour chaque enfant

Versements avant 70 ans, décès après 70 ans

Capital final

Versements avant 70 ans, décès après 70 ans

Capital final

Versements avant 70 ans, décès après 70 ans

Capital final

Versements avant 70 ans, décès après 70 ans

Capital final

Versements avant 70 ans, décès après 70 ansVersements après 70 ans, décès après 70 ans

Capital final

ans Investis pendant 10 ans

Investis pendant 10 ans Investis pendant 10 ans

Investis pendant ans Investis pendant ans

Capital net transmis par enfantCapital net transmis par enfant

Capital net transmis par enfant

Capital net transmis par enfant Capital net transmis par enfant

Capital net transmis par enfant

41 %

41 %

30 %

30 %

30 %

45 %


